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Page 3, ligne 13.—Substituer “ neuf ” à “ sept 
Page 3, ligne 17—Substituer “ dix ” à “ neuf
Page 3, ligne 30.—Après “ New-York ” insérer “ Abner Nelson Charles Swaby . 
Page 4, ligne 7.—Après “ Nulle ” insérer “ réclamation ”.
Avec la permission du Sénat : _
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable Al. Cox, il a ete 
Ordonné, que la règle 24a, 24e et 131 du Sénat soient suspendues en tant qu elles 

ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Power, secondé par l’honorable AI. Cox. il a ete 
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Sommunes, et informe cette

amendements faits au dit bill sans amendement.Chambre que le Sénat a acquiescé aux

de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(LL) intitulé: “Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord .

informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill avec divers amendements, aux-

Un message

et pour
quels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit :—
Page 1, ligne 15.—Après “ entreprise ” insérer “ mais le produit des obligations qui. 

seront ainsi ajoutées sera appliqué à l’amélioration du chemin de fer ".
Page 1, ligne 28.—Après “ Company ” insérer “ et Sa Majesté le Roi et la Com

mission du chemin de Transcontinental ”.
Pages 2 et 3—Retrancher tous les mots de la page 2 et de la page 3.
Avec la permission du Sénat :
Sur motion d l’honorable M. Young, seconde par 1 honorable AI. Watson, il a ete 
Ordonné, que les règles 24a,'24c et 131 du Sénat soient suspendues en tant qu’elles

Sur motion de l’honorable AL Young, secondé par l’honorable AI. Watson, il a été 
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Sommunes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans amendement.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable AI .Powei, 
Le Sénat s’est ajourné à demain, à onze heures du matin.


